
DÉBATS DES COMMUNES

r dans les véhicules de transports en commun relevant de
>rité fédérale.

Santé des non-fumeurs-Loi
causés par les incendies, de frais d'hospitalisation et de fraismédicaux se chiffrent à 7,12 milliards de dollars comparative-
ment à 4,2 milliards de dollars de revenus générés par l'indus-
trie du tabac.

le Par conséquent, en étudiant le genre de mesure législative
u.. dont nous sommes saisis, nous n'empiétons pas sur les droits
se des gens et nous ne tentons pas de réglementer leur vie. Nous
ir prenons le parti de la majorité. Deux tiers des Canadiens ne
ie fument pas. Ils meurent pourtant avec les fumeurs. Nous
ye essayons tout simplement de minimiser les effets du tabac tant
Is sur les fumeurs que sur les non-fumeurs. Je crois qu'aucun

Canadien ne s'y opposera tant et aussi longtemps que ceux quix désirent fumer seront libres de le faire conformément à la loi.
u Personne ne veut priver les fumeurs de ce droit. Après tout,
i, nous sommes dans un pays libre.
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